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I - INTRODUCTION

La commune littorale de Lampaul-Plouarzel est située à l’Ouest de Brest et bordée par l’Océan
Atlantique. Elle s’étend sur 4 km² et compte 2 200 habitants au dernier recensement.

La densité de population est de 532 habitants/km2.

L’habitat est très dispersé et essentiellement pavillonnaire. La surface de zone agricole disponible
sur la commune est très réduite.

La commune, dotée d’un plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le 19 février 2014, fait partie de
la Communauté Pays d’Iroise Communauté (CCPI) et est intégrée au périmètre du SCoT du Pays
de Brest. 

La compétence urbanisme a été transférée à l’intercommunalité le 1er mars 2017.

Depuis  son  approbation,  le  document  d’urbanisme  de  la  commune  a  fait  l’objet  de  deux
évolutions : par la modification n° 1, approuvée le 22 mai 2019, puis par une modification simplifiée
n° 1, approuvée le 23 septembre 2020.

Un plan local d’urbanisme intercommunal à l’échelle de la CCPI est en cours d’élaboration, le
projet d’aménagement et de développement durable (PADD) a été débattu. 

Un programme local de l’habitat (PLH) a été élaboré à l’échelle de la communauté de communes,
il  couvre  la  période  2018/2023.  Ce  document  est  approuvé  par  délibération  du  conseil
communautaire du 26 juin 2018. 

II - PROJET

1 – Étapes de la procédure de modification du PLU approuvé
de la commune 
La commune de Lampaul-Plouarzel  a  sollicité  la  CCPI pour  engager  une modification de son
document d’urbanisme.

Un arrêté du 13 octobre 2022, du président de la CCPI, prescrit la modification n° 2 du PLU de la
commune de Lampaul-Plouarzel. Cet arrêté annule et remplace un arrêté portant le n° AP2022-08-
04 du 9 août 2022.

Le projet de modification n° 2 du PLU de la commune de Lampaul-Plouarzel a été adressé :

- aux services de l’État ;

- aux Personnes Publiques Associées (PPA) ;

le 18 novembre 2022 afin de recueillir leur avis.
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Le projet a également été adressé à la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe)
de Bretagne,  sous la forme d’une demande d’examen au cas par cas, pour savoir si le projet
présenté était ou non soumis à l’obligation de réaliser une évaluation environnementale.

2 – Raisons de la modification du PLU
La commune de Lampaul-Plouarzel manque de foncier commercial, or il y a de la demande.

De la même manière, l’offre en logement ne permet pas de répondre à la demande.

Les élus de la commune entendent maintenir une vitalité sur la commune et continuer à pouvoir
offrir des services aux habitants, notamment par le maintien des deux écoles.

Un espace s’est libéré dans le centre-bourg, suite à la fermeture de La Poste, dont le service a été
transféré dans un commerce local. Les élus se sont saisis de l’opportunité de présenter un projet
d’immeuble R + 2 + combles permettant de répondre à la demande.

Cependant,  le  zonage  du  document  d’urbanisme  approuvé  de  la  commune  est  dédié  aux
équipements (La Poste) ; la réalisation du projet nécessite une évolution vers un zonage d’habitat
et commerce.

La modification du PLU envisagée vise à assurer une urbanisation peu consommatrice d’espace
sur  un secteur  déjà  artificialisé,  actuellement  occupé par  l’ancienne Poste.  L’emprise  foncière
totale est de 0,33 ha.

3 – Situation géographique
Le projet est situé à proximité de plusieurs équipements publics : la mairie, le cimetière, la salle du
Kruguel, l’école publique de Kerargroas et de commerces. Le marché hebdomadaire se déroule
sur la place voisine du projet qui sert également aux activité de la salle du Kruguel. Un deuxième
parking est situé à proximité immédiate de cette salle.

L’espace objet de la présente enquête publique est dénommé «Îlot de la poste ».

4 – État des lieux
Le secteur est occupé par l’ancienne Poste, bâtiment amianté, voué à la démolition, selon une
décision du conseil municipal du 19 mai 2022.

Le bâtiment voisin est  composé de locaux d’habitat  (le rez de chaussée a vraisemblablement
accueilli des commerces par le passé, au vu de sa configuration). 

L’ensemble  de  l’Îlot  de  la  poste  est  actuellement  classé  en  zone  Ue,  zonage  dédié  aux
équipements. Cependant, cette zone n’est nécessaire ni au fonctionnement, ni à l’extension des
équipements municipaux, selon les éléments du dossier présenté.

La  décision  de  classer  cette  zone  en  zone  d’habitat  a  donc  été  prise  et  compte  tenu  des
particularités du secteur, un sous-zonage Uha2 est proposé, avec une adaptation du règlement
écrit.

Les zones Ue sont déjà vouées à l’urbanisation. La modification du zonage aura un impact sur la
densification et contribuera à réduire la consommation de foncier. La zone est intégrée au réseau
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d’assainissement collectif. Les eaux usées sanitaires sont traitées par la station d’épuration de
Plouarzel.

5 – Prise en compte des dispositions de la loi littoral
La commune de Lampaul-Plouarzel doit prendre en compte la loi littoral, notamment l’article L.121-
8  du  code  de  l’urbanisme qui  dispose  que  toute  extension  d’urbanisation  doit  se  réaliser  en
continuité avec les agglomérations et villages existants.

Le centre-bourg où est situé le projet constitue une agglomération au sens de la loi littoral.

En outre, le secteur est situé en dehors des espaces proches du rivage, tels que délimités dans le
rapport de présentation du PLU approuvé de la commune et reportés sur le règlement graphique.

6 – Prise en compte des documents supra communaux
a) Le territoire de la commune de Lampaul-Plouarzel est intégré au périmètre du SCoT du Pays de
Brest, approuvé le 19 décembre 2018, modifié le 22 octobre 2019.

Le  Document  d’Orientations  et  d’Objectifs  du  SCoT  définit  les  modalités  d’applications  des
principes et des objectifs de la politique de l’urbanisme et de l’aménagement des communes du
Pays de Brest :

Ainsi, le SCoT fixe la volonté :

- de préserver les fonctions commerciales des centralités ;

-  d’optimiser l’utilisation du foncier urbanisé ;

- de développer l’habitat dans le cadre d’une gestion économe du foncier ;

- l’objectif d’un développement de l’habitat dans le cadre d’une gestion économe du foncier avec
une densité minimale de 15 logements/hectare ;

Il rappelle la qualité du cadre de vie du territoire et fixe comme enjeu la valorisation de ce cadre de
vie en proposant une offre de logements diversifiée et de qualité.

Le dossier présenté à l’enquête publique analyse chacun de ces items et indique que l’objet de la
modification est compatible avec le SCoT du Pays de Brest.

b) Un Plan Local de l’Habitat (PLH) a également été élaboré et approuvé le 27/06/2018 pour la
période 2018/2023, il fixe un objectif de production de 13 logements par an au niveau communal.

Le dossier d’enquête publique indique que la modification engagée vise à répondre à cet objectif
de production de logements.

7 – Contenu de la modification
L’objectif visé est de permettre plus de densité de constructions. 

a) La modification de plusieurs articles du règlement applicable aux zones Uh est 
envisagée 
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- Article Uh.1 : occupations et utilisations du sol interdites : en zone Uha2, les changements de
destination des surfaces commerciales situées en rez-de-chaussée,  donnant  sur  la rue seront
interdits, pour toute autre affectation que des activités commerciales, de services ou artisanales.
Cela permettra de préserver le cadre de vie et de protéger le commerce et l’artisanat dans le
centre-ville de Lampaul- Plouarzel ;

-  Article  Uh.6 :  implantation des constructions par  rapport  aux voies ouvertes au public
et/emprises publiques : en zone Uha2, les constructions devront être édifiées à l’alignement des
voies (publiques ou privées) et emprises publiques ou à l’alignement futur tel qu’il est prévu. Afin
de  conserver  l’ordre  du  bâti  existant  le  long  de  la  route  départementale  n°  5,  les  futures
constructions devront conserver cette implantation ;

- Article Uh.7 :  implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : en zone
Uha2, les constructions devront être édifiées à l’alignement existant ou futur, tel qu’il est prévu, afin
d’établir une forte densité ;

- Article Uh.10 : hauteur maximale des constructions : il convient d’ajouter une hauteur de 14 m
pour la zone Uha2, ou permettre des projets d’une plus grande densité, s’alignant avec la hauteur
de la mairie actuelle ;

- Article Uh.12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de
stationnement : il convient d’ajuster le règlement concernant la zone Uha2. Prenant en compte la
volonté de densification et la grande disponibilité de place publique de la salle du Kruguel, il n’est
pas souhaité d’imposer de places de stationnement pour cette zone spécifique.

b) le périmètre de diversité/centralité commerciale du règlement sera  modifié

L’emprise de la zone Uha2 sera intégrée au périmètre délimité lors de l’élaboration du PLU. 

c) une orientation d’aménagement est créée pour le secteur en question

Elle  prévoit  une densité  minimale 20 logements/ha pour  ce secteur  qui  prévoit  d’accueillir  de
l’habitat  et  des  activités  compatibles.  La  forme  urbaine  envisagée  est  constituée  d’habitat
intermédiaire et collectif. 

8 - État initial de l’environnement
La commune de Lampaul-Plouarzel est concernée par :

- deux sites Natura 2000 :

  . FR5310072 - Ouessant -Molène (site de la directive oiseaux)

  . FR5300018 – Ouessant-Molène (site de la directive « Habitats, faune, flore)

Les deux sites Natura 2000 sont situés à 99 % en mer, à l’Ouest du secteur concerné par la
modification.

- deux ZNIEFF de type 1 :

  . ZNIEFF 530006026 : Aber Ildut ;

  . ZNIEFF 530030064 : côtes des pointes de Corsen et Brenterc’h des anses de Porspaul à Illien ;
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- la trame verte et bleue est identifiée à l’échelle du SCoT, pour la commune elle est basée sur une
approche de sous-trame :

  . boisements, bocages, prairies ;

  . zones humides, plan d’eau et cours d’eau.

- les zones humides représentent 18 ha :

Le secteur concerné est situé à 150 m de la première zone humide (au Nord) et 300 m de la
seconde (au Nord-Est).

- les espaces boisés classés représentent 1,8 ha :

Le secteur concerné se situe à 750/800 m des deux zones d’EBC de la commune.

Le secteur est situé à proximité immédiate d’un secteur « bâti  à protéger » au titre de l’article
L.151-19 du code de l’urbanisme.

Il est également traversé par une voie classée bruyante par arrêté préfectoral du 12 février 2004
portant révision du classement des infrastructures terrestres par la DDTM 29. La principale zone
d’émission de bruit se situe en zone Sud-Est de la commune, dans un milieu peu urbanisé. Le
secteur concerné se situe en centre-bourg et connaît des vitesses lentes, limitant la perception du
bruit.

III - ENQUÊTE PUBLIQUE

Par courrier du 4 janvier 2023, le président de la communauté de communes du Pays d’Iroise a
saisi le président du tribunal administratif de Rennes en vue de la désignation d’un commissaire
enquêteur pour conduire l’enquête publique relative à la modification n°2 du plan local d’urbanisme
approuvé de la commune de Lampaul-Plouarzel. 

Par décision du 16 janvier 2023, le conseiller délégué a désigné Madame Sylvie Couloigner en vue
de conduire l’enquête publique.

IV - PROCÉDURE

L’arrêté n° AP2023-01-02 du 25 janvier 2023 du président de la communauté de communes du
Pays d’Iroise ordonnant l’ouverture d’une enquête publique en vue de la modification n° 2 de Plan
local  d’urbanisme de la commune de Lampaul-Plouarzel,  fixe les dates d’enquête publique du
mardi 11 janvier 2023 à 10 heures, au vendredi 24 mars 2023 à 17h30 , soit une durée de 32
jours consécutifs.

Les permanences de la commissaire-enquêtrice se tiendront à la mairie de Lampaul-Plouarzel et
sont réparties comme suit :
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Mardi 21/02/2023 de 10h00 à 12h00

Mercredi 01/03/2023 de 14h30 à 17h30

Jeudi 09/03/2023 de 9h00 à 12h00

Vendredi 24/03/2023 de 14h30 à 17h30

L’arrêté indique que la personne responsable du projet est le président de la communauté de
communes du Pays d’Iroise, il précise que l’objet de l’enquête publique est :

-  d’adapter  le règlement graphique pour reclasser un bande de zone Ue (services publics ou
d’intérêts publics ou d’intérêts collectifs), vers une zone Uha2 (habitat et activités compatibles) au
Nord de la rue de la Mairie (Ilot de la Poste) ;

-  ajuster  le  règlement  écrit  de  cette  nouvelle  zone  Uha2  pour  autoriser  plus  de  densité  de
construction (hauteur, limites séparatives…) ;

- élargir le périmètre de diversité/centralité commerciale à cette nouvelle zone Uha2 ;

- créer une orientation d’aménagement sur l’ensemble de la nouvelle zone Uha2. 

L’arrêté précise les modalités de consultation du dossier et de recueil des observations du public.

Il indique que le dossier papier pourra être consulté en deux endroits :

- au siège de la CCPI – ZA de Kerdrioual à Lanrivoaré (29290) ;
- à la mairie de Lampaul-Plouarzel ;

selon les horaires d’ouverture au public de chacun des sites.

Le dossier sera également accessible au format dématérialisé :

- sur le site internet de la CCPI à l’adresse : www.pays-iroise.bzh
- sur le site internet de la commune de Lampaul-Plouarzel à l’adresse : www.lampaul-plouarzel.fr

- sur un ordinateur mis à la disposition du public en mairie de Lampaul-Plouarzel.

Les observations et propositions du public pourront être adressées à la commissaire enquêtrice :

- par courrier postal adressé à la communauté de communes du Pays d’Iroise ;
- par courrier électronique à l’adresse : registres.urbanisme@ccpi.bzh

Ces courriers devront être adressés à l’attention de la commissaire enquêtrice et faire mention de
l’enquête publique à laquelle ils se rapportent.

EP n° 35/23000003 / 35                Modification n° 2 du PLU de Lampaul-Plouarzel
1 - Rapport d’enquête

                                                                                                                                             9                 

mailto:registres.urbanisme@ccpi.bzh
http://www.lampaul-plouarzel.fr/
http://www.pays-iroise.bzh/


Ils seront, ainsi que les observations du registre dit secondaire situé à Lanrivoaré, mis en ligne sur
le site internet de la CCPI et annexés au registre d’enquête de Lampaul-Plouarzel.

V - CONTENU DU DOSSIER

Le dossier mis à l’enquête publique comporte :

- une notice explicative (15 pages) ;

-  l’arrêté  n°  AP2022-10-07  du  13  octobre  2022,  du  président  de  Pays  d’Iroise  Communauté
prescrivant la modification n° 2 du PLU de la commune de Lampaul-Plouarzel ;

- les avis des services consultés ;

-  l’arrêté  n°  AP 2023-01-02  du  25  janvier  2023,  du  président  de  Pays  d’Iroise  Communauté,
ordonnant l’ouverture d’une enquête publique en vue de la modification n° 2 du PLU de Lampaul-
Plouarzel ;

- la demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence de nécessité de réaliser
une  évaluation  environnementale  dans  le  cadre  de  l’examen  au  cas  par  cas  réalisé  par  la
personne  publique  responsable  en  application  des  article  R.104-33  à  R.104-37  du  code  de
l’urbanisme pour un PLU, établie le 18 novembre 2022 ;

-  l’information de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne sur la
modification n° 2 du PLU de Lampaul-Plouarzel, indiquant qu’en l’absence de l’avis conforme visé
par  l’article  R.104-33  du  code de  l’urbanisme au  terme du  délai  de  deux  mois,  la  MRAe de
Bretagne est  réputée avoir  émis un avis favorable sur l’absence de nécessité de réaliser une
évaluation environnementale conformément à l’article R.104-35 du code de l’urbanisme, du 25
janvier 2023 ;

-  un  extrait  du  registre  des  délibérations  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de
communes du Pays d’Iroise du 8 février 2023, portant décision relative à la non réalisation d’une

évaluation environnementale suite à l’avis tacite de la MRAe de Bretagne (décision adoptée à
la majorité, 2 votes contre et 1 abstention).

VI -SERVICES CONSULTÉS

Service Observations et avis

Chambre d’agriculture de Bretagne
antenne de Brest

Le  projet  ne  porte  pas  atteinte  aux  intérêts  agricoles  de  la
commune. Pas d’observation sur la modification.

Chambre  des  métiers  et  de Les  modifications  projetées  vont  dans  le  sens  de  renforcer
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l’artisanat l’attractivité et densifier le commerce et l’artisanat de proximité ;
Pas de remarque particulière à apporter.

Conseil régional
Région Bretagne

Pas d’observation sur le projet de modification n° 2 du PLU.

Préfecture du Finistère
direction  de  la  coordination  des
politiques  publiques  et  de  l’appui
territorial – bureau de la coordination

Le tableau des surfaces dans le rapport de présentation devra
être rectifié afin de prendre en compte la modification de zonage.

Conseil départemental 
Direction  des  routes  et
infrastructures de déplacement
Antenne Brest-Iroise

 Aucune observation pour chacun des items examinés. 

Chambre de commerce et d’industrie
métropolitaine de Bretagne ouest 
Brest

Le  projet  de  modification  permettra  d’augmenter  l’offre  de
logements.  Il  favorisera  la  progression  démographique  et  le
développement  d’activités  commerciales  en  centralité  de
Lampaul-Plouarzel ; 
Le  maintien  des  activités  commerciales  en  rez-de-chaussée
renforcera  cette  dynamique.  La  modification  contribuera  au
développement économique du bourg.
Avis  favorable,  avec  un  point  de  vigilance :  l’implantation  de
nouveaux  commerces  devra  répondre  aux  besoins  de  la
population  et  ne  pas  nuire  à  l’activité  des  commerce  déjà
présents.

VII - DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

Réunions préparatoires
Le  24 janvier 2023, réunion de présentation du projet, dans les locaux de la communauté de
communes  Pays  d’Iroise  Communauté,  en  présence  de  Mme  Marie-Charlotte  LEROY et  M.
Laurent DEROUART, chargés de mission - planification urbaine. 

Le 7 février 2023, préparation des dossiers d’enquête, paraphe et signature des registres. 

Le 10 février 2023, réunion en mairie, avec le maire de la commune de Lampaul-Plouarzel, son
adjoint à l’urbanisme et le directeur général des services. A l’issue de cette rencontre, visite du
secteur et des environs.

L’extrait du registre des délibérations du conseil communautaire a été adressé par courriel le 13
février 2023, ce document a été paraphé en deux exemplaires avant insertion dans les dossiers
mis  à  disposition du public.  Le dossier  était  donc complet  le  jour  de l’ouverture  de l’enquête
publique.

Mesures de publicité
La tenue de l’enquête publique a été annoncée par voie de presse :

- le 06 février 2023,
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- et le 27 février 2023

dans les journaux Le Télégramme et Ouest France ;

- des affiches ont été apposées : en mairie, à la CCPI et sur le bâtiment de la Poste. A noter que le
chantier de démolition a démarré pendant l’enquête publique et que les affiches ont été déplacées
sur des barrières HERAS, sur le périmètre du chantier. La destruction d’une affiche un dimanche,
lors d’une tempête a été signalée, le remplacement a été effectué sans délai ;

- le dossier était accessible sur le site Internet de la CCPI ;

- une information était en outre donnée sur le réseau social Facebook et sur le bulletin municipal
du mois de mars 2023.

Permanences
Comme prévu par l’arrêté d’ouverture d’enquête publique, toutes les permanences se sont tenues
à la mairie de Lampaul-Plouarzel. La salle du conseil municipal a permis d’accueillir le public dans
des conditions idéales. Le dossier papier du PLU approuvé de la commune était disponible.

Le  21 février 2023, 3 personnes se sont présentées à la permanence.

Le 1er mars 2023, 15 personnes ;

Le 14 mars 2023, 8 personnes ;

et le 24 mars pour la dernière permanence : 28 personnes.

Chacune des permanences s’est déroulée dans de très bonnes conditions. Le dossier et le registre
étaient  disponibles dans la salle du conseil  municipal,  le  public  était  accueilli  par  la personne
chargée de l’accueil à la mairie. La salle était suffisamment spacieuse pour accueillir toutes les
personnes ensemble si elles le souhaitaient. Les échanges étaient très riches. 

Tableau des permanences :

Jour Matin Après-midi Nbre de
personnes

Mardi 21 février 2023 10h00 - 12h00 3

Mercredi 1er mars 2023 14h30 - 17h30 15

Jeudi 9 mars 2023 9h00-12h00 8

Vendredi 24 mars 2023 14h30 - 17h40 28

VIII - CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

Au cours de ces permanences,  54   visiteurs  se sont présentés et   30  observations ont été
enregistrées, soit directement sur le registre de Lampaul-Plouarzel ou par courriers remis en mains
propres.  33 courriels  ont  également  été  déposés  à  l’adresse  dédiée
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(registres.urbanisme@ccpi.bzh) et mis en ligne. Un registre était disponible au siège de la CCPI,
aucune remarque n’y a été consignée. Ce registre a été remis le 30 mars 2023.

Les observations émises par le public peuvent être ventilées en six grands thèmes :

- places de stationnement et impact sur les activités du secteur (abordé dans 47 dépositions) ;

- règle de hauteur portée à 14 mètres (42 observations) ;

- opportunité de créer un nouveau zonage, emprise de ce zonage et règles d’implantation (38) ;

- respect des documents supra communaux, y compris une charte (14);

- économie du document d’urbanisme (8) ;

- manque de concertation pendant la phase d’examen de l’évolution du document d’urbanisme (2).

Les avis émis sont surtout négatifs et portent principalement sur le projet immobilier envisagé sur
le secteur objet de la modification n° 2 du PLU et non sur le projet de modification lui-même, les
deux sujets étant étroitement liés.

IX - PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE ET MÉMOIRE EN 
RÉPONSE

Le procès-verbal de synthèse (pièce jointe n° 1) a été remis et commenté le jeudi 30 mars 2023,
en mairie de Lampaul-Plouarzel, en présence de MM. Michel JOURDEN, maire de la commune, et
François LE BERRE, adjoint chargé des ports, de l’urbanisme, du littoral et du patrimoine, Mme
Caroline RIBEZZO, conseillère déléguée aux projets structurants, Mme Marie-Charlotte LE ROY,
chargée de mission aménagement à la CCPI, M. Guillaume KHA, directeur général des services,
Mme Marion LOUSSOUARN, chargée de l’urbanisme à la mairie de Lampaul-Plouarzel.

Le mémoire en réponse a été produit le 17 avril 2023, par courriel. Un complément a été adressé
le 19 avril 2023 également par courriel.

La première partie du rapport est close le 21 avril 2023.
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Pièces jointes :

1 – procès-verbal de synthèse.
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